
Quand on évoque un génocide, ce sont 
des images d’effroi qui nous viennent 
en premier lieu. Si l’Histoire en répertorie 
depuis des siècles, le terme n’est apparu 
juridiquement qu’à la fin de la Seconde 
Guerre mondiale. Mais connait-on réel-
lement le sens que lui donne la Cour 
pénale internationale, seule juridiction 

capable de prononcer les condamna-
tions qui en découlent, selon le Statut 
de Rome entré en vigueur en 2002 ?

Pour en comprendre les rouages, l’Insti-
tut international des droits de l’Homme 
et de la Paix a organisé un procès fic-
tif où le public, composé d’étudiants 
et lycéens, tenait le rôle de jurés d’as-
sises, jusqu’à donner un verdict final. 
Le contexte était  le suivant  : lors d’un 
conflit opposant la Républicka Ordo 
et la République de Nyaya, le Général 
Draganov est accusé d’avoir organisé 
l’extermination systémique d’une mi-
norité ethnique, les Korvans, soit plus 
de 150 000 victimes civiles. Le script 
interroge donc la justice pénale inter-
nationale et la mémoire des crimes de 
masse tout en s’appuyant sur des ar-
ticles de la convention internationale 
pertinente. Un juge principal, président 
de la Cour pénale internationale (CPI), 
est garant de l’impartialité du procès. 
Il est accompagné des procureurs, de 
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l’avocat de la défense du Général Vik-
tor Draganov, ancien chef militaire de la 
République de Nyara. En face, le doc-
teur Amira Kael, survivante, fait office 
de témoin direct. 

Devant la salle, le Général Draganov se 
lève pour plaider non coupable. «  Les 
Korvans soutenaient des rebelles ar-
més. Mes actions étaient légitimes et 
nécessaires pour protéger notre na-
tion. Il n’y a jamais eu d’intention d’ex-
termination  » a-t-il déclaré pour sa 
défense. Mais le docteur Amira Kael a 
une autre version des faits. Elle décrit, 
avec un léger tremblement dans la voix, 
la manière dont les soldats de son ar-
mée sont entrés dans les villages pour 
rassembler les hommes, les femmes et 
les enfants,  afin de les assassiner. « Ce 
n’était pas des combattants mais des 
civils. Ils n’avaient aucun lien avec les 
groupes rebelles, ils étaient sans dé-
fense, sans arme, c’était un massacre. »

À ce moment-là, une question est 
posée  : l’intention de tuer des civils 
peut-elle être considérée comme un 
génocide ? La réponse est non. En ef-
fet, l’intention doit s’inscrire dans une 
volonté beaucoup plus large de dé-

truire un groupe natio-
nal, ethnique, racial ou 
religieux. Le Général 
Draganov explique les 
circonstances de ses 
attaques : « Les Korvans 
abritaient des rebelles, 
chaque opération était 
conçue pour neutrali-
ser leurs menaces, mais 
nous n’avons jamais ci-

blé des civils délibérément, jamais.  » 
Pourtant, une preuve est apportée que 
les soldats détenaient des listes de ci-
vils Korvans à éliminer. Mais pour le Gé-
néral, ces listes ne servaient qu’à iden-
tifier des rebelles cachés. « Il y a eu des 
erreurs, c’est navrant, mais ces pertes 
civiles n’ont jamais été notre objectif. »

La journaliste et essayiste Florence 
Hartmann, qui tient le rôle de la procu-
reure, intervient : « Selon l’article 3 de la 
Convention pour la prévention et la ré-
pression du crime de génocide, vous êtes 
accusé d’avoir organisé une campagne 
systématique d’assassinat visant des 
populations civiles, que répondez vous à 
cela ? » « Ces accusations sont fausses, 
répond le Général Draganov, je n’ai ja-
mais donné l’ordre d’extermination, mon 
objectif était de protéger la République 
de Nyara. » 

Après un procès tenu en trois actes, le 
verdict des jurés est sans appel : le Gé-
néral Draganov est reconnu coupable 
de crime de génocide tel que défini par 
l’article 6 du Statut de Rome à 83 % des 
voix. Dans la salle, l’un des jurés justifie 
son choix : « Dans l’acte 2, lorsque le Gé-
néral Draganov s’est exprimé, il a parlé 
d’attaque des rebelles envers les forces 
militaires, disant que ces gens repré-
sentaient une menace. On peut s’inter-
roger sur la notion de menace sachant 
qu’il y avait parmi ces gens des enfants 
qui ont été tués dans l’attaque. Même la 
notion de légitime défense n’est pas re-
cevable, car on voit bien qu’il aurait pu 
essayer d’envisager une autre solution 
que la riposte, la défense n’était pas du 
tout proportionnelle. »

En conclusion, Fiona Schnell, directrice 
générale de l’Institut international des 
droits de l’Homme et de la Paix, a salué 
la qualité de l’interprétation et d’écoute 
des jurés, qui se sont concentrés dans 
les détails sur chaque mot pour appor-
ter leur verdict. « Merci pour votre ana-
lyse tout à fait pertinente » a-t-elle ter-
miné. 

« Il aurait pu envisager 
une autre solution que 
la riposte, la défense 
n’était pas du tout 
proportionnelle »

Un juré dans la salle

Retrouvez 
l’intégralité 
de ce débat 
sur YouTube
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